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Synthèse de la réunion 

Les participants 
La société Eurowatt accompagnée de Quelia qui a animé la réunion 
de travail et 24 participants du groupe de travail étaient présents (cf. 
page 3). 

Dispositif d'information et de dialogue 
En amont de la réunion, Eurowatt a continué à informer les habitants 
et les collectivités : 

- envoi d’un courrier d’invitation aux communes limitrophes pour 
la réunion avec les élus du mercredi matin 23 juin 2021 

- distribution d’un tract d’information aux habitants de 
Champagney pour la permanence d’information du mercredi 23 
juin 2021 entre 17h et 20h30 

- envoi d’un courriel à l'ensemble des membres du groupe de 
travail pour les inviter à participer à la réunion de travail 

Objectifs de la réunion de travail 
- présenter à l'ensemble des participants l’avancement du projet : 

o rappel des variantes 
o gabarits des éoliennes étudiées 
o implantation définie 

- les retombées économiques 
- les résultats de l’étude acoustique 
- les plans d’accès et emprises foncières 
- les photomontages 
- les mesures environnementales 

Implantation définie pour le parc éolien des Vents du Nacey 
8 éoliennes, d’une puissance totale de 44 MW, disposées sur 2 
zones : 

- une grape de 5 éoliennes au Nord du bourg de Champagney, 
dans le Bois de la Graveline 

- une ligne de 3 éoliennes, au sud du hameau de La Tuilerie, 
dans les bois des Maux Quartiers et de l’Abergement 

Apports de la réunion de travail 
De nombreux sujets ont fait l’objet de questions et de réponses de la 
part d’Eurowatt, dont : 

- l’intégration paysagère 
- les bénéfices économiques 
- la production énergétique 

Les détails sont présentés dans le compte-rendu ci-après. 

Eurowatt s’est engagé à réaliser des photomontages supplémentaires 
depuis de nouveaux points de vue, s’ils estiment que ces points de 
vue sont importants et qu’ils n’auraient pas déjà été pris en compte. 

Une nouvelle phase d’information et de dialogue dont les modalités 
restent à définir (réunion de travail, permanence d’information, etc.) 
pourra être organisée avant la demande d’autorisation 
environnementale en automne 2021, à la demande des élus locaux. 

Calendrier du projet éolien des Vents du Nacey 
- automne 2021 : dépôt du dossier de la demande 

d’autorisation environnementale 
- 2022 à 2023 : instruction du dossier, enquête publique (1 

mois) 
- 2024 : autorisation de raccordement au réseau 
- 2025 à 2026 : construction 
- 2027 : mise en service du parc éolien, exploitation pendant 20 

à 25 ans   
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1. Les participants 

Ont participé à la réunion 24 personnes. 

Commune de Champagney 
Pierre VERNE, Maire 
Olivier PARIS, Adjoint 
Claude JOSSERAND, Garant forêt 
Communauté d’agglomération du Grand Dole 
Manon ORINEL, Chargée de mission Transition Écologique 
Exploitant agricole 
Fabien DUTARTRE, Propriétaire-exploitant 
Office national des forêts (ONF) 
Bruno GUESPIN, Responsable foncier 
Acteurs locaux 
Hervé CORRADI, Association 3 DCV 
Éric ALLEGRANZA, Association 3 DCV 
Maryvonne LANAUD, Association Le Vent du Nacey 
Gilles BURE, Association foncière 
Patrick EMERY, Association foncière 
Cédric CHAPPY, Association communale de chasse 
Pascal AUVERNOIS 
Pierre DURIN 
Ginette GOMMERET 
Jean-Pierre RESSY 
Damien MANNECHEZ, Renseignements généraux 
Enedis, direction territoriale Jura 
Daniel RENARD, Interlocuteur Collectivités 
Eurowatt 
Dominique DARNE, Président 
Simon MANCEAU, Chef de projets 
Nadège COLLET, Chef de projets 
Yves FILET, Négociateur foncier 

Ü Animation 
Constant DELATTE et Noé FOURCAUD, Quelia, agence de 
concertation mandatée par Eurowatt pour animer la réunion et rédiger 
le compte-rendu. 

Ü Personnes excusées 
Les personnes ou organismes suivants ont souhaité excuser leur 
absence : 

Manoël DEVIS, SIDEC du Jura 
Blandine AUBERT, ADEME 
Bertrand AUCORDONNIER, ADEME 
Association Dole Environnement 
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Ce compte-rendu restitue un résumé des échanges autour de la 
présentation de Eurowatt (diapositives ci-après). 

2. Introduction 

Pierre VERNE, Maire de Champagney, introduit la réunion de travail en 
remerciant les participants de leur présence. 

Constant DELATTE, Quelia, présente l’ensemble des invités et le 
déroulement de la réunion de travail. Il est précisé aux participants 
qu’une autre réunion a eu lieu en matinée avec les élus représentant 
les communes voisines, le récapitulatif de cette réunion est annexé à 
ce compte-rendu (page 20). 

Ü Chronologie du projet 
Simon MANCEAU, Chef de projet Eurowatt, présente l’historique et les 
étapes à venir du projet éolien des Vents du Nacey. Le dépôt de la 
demande d’autorisation environnementale auprès de la préfecture est 
prévu à l’automne 2021. Le dossier sera accessible au moment de 
l’enquête publique, dans environ un an à un an et demi. 
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3. Rappel : définition de l’implantation 

Ü Localisation de la zone de projet 

 

Ü Variantes d’implantation 
M. MANCEAU explique que 4 variantes d’implantation ont été 
étudiées : 

- la variante « maximaliste » (n°1) 
o composée de 12 éoliennes 

- la variante « environnementale » (n°2) 
o avec des éoliennes plus proches des habitations, et 

des enjeux paysagers plus importants depuis Pesmes 
- la variante « optimale » (n°3) 

o variante retenue, avec 8 éoliennes (au lieu des 9 
prévues, du fait du refus des communes de Mutigney 

et Dammartin-Marpain de louer les parcelles forestières 
leur appartenant) 

- la variante « en ligne » (n°4) 
o implantation qui faciliterait la construction mais avec 

des éoliennes trop proches les unes des autres 

 

4. Un projet éolien de 8 éoliennes 

Ü Distance des éoliennes aux habitations 
M. MANCEAU présente l’implantation retenue avec 8 éoliennes sur 
une carte qui indique la distance des habitations de chaque 
village/hameau aux éoliennes les plus proches. 
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M. MANCEAU précise que la réglementation exige une distance de 
500 mètres aux habitations, tandis que l’éolienne la plus proche d’une 
zone habitable est à plus de 1 km. La ville de Pesmes est à 4,4 km de 
l’éolienne la plus proche. 

Ü Bénéfices économiques 
M. MANCEAU présente les bénéfices économiques liés à 
l’implantation du projet éolien des Vents du Nacey selon les taux en 
vigueur aujourd’hui. 

 
Question : Pour quelle raison le Grand Dole touche une partie 

importante des retombées fiscales ? 

Réponse : C’est l’application de la loi à la répartition de l’IFER (qui 
touche toutes les installations énergétiques – sauf le nucléaire), pour 
assurer une certaine solidarité territoriale. 

M. DARNE ajoute qu’à l’origine aucun revenu n’était prévu pour les 
communes. C’est la filière éolienne qui a obtenu auprès de l’État 
qu’une redistribution des revenus éoliens aux communes soit assurée. 
Avant cela, il y avait des négociations propres à chaque 
intercommunalité. 

M. VERNE explique que Champagney touchera chaque année par 
éolienne : 

- environ 10 000 € de retombées fiscales 
- 9 000 € pour la location des parcelles 
- 1 250 € de taxe sur le foncier bâti 
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Soit au total plus de 160 000 € par an pour les 8 éoliennes implantées. 
M. VERNE précise que l’argent touché par la commune sera en partie 
redistribué aux habitants, à hauteur d’environ 50 000 €, grâce : 

- à la diminution de 20 % de la taxe foncière 
- au chèque énergie (100 €/an par habitant) 

10 000 € reviendront également à l’ONF. Les 100 000 € restant 
permettront de soulager les finances communales et d’investir dans 
de nouveaux projets communaux. 

Ü Gabarits des éoliennes 
M. MANCEAU présente les deux gabarits des éoliennes étudiées : 

- une éolienne General Electric de 240 mètres de hauteur en 
bout de pale, et d’une puissance de 5,5 MW 

- une éolienne Vestas V162 de 230 mètres de hauteur en bout 
de pale, et une puissance de 5,6 MW 

 

5. Présentation des photomontages 

M. MANCEAU présente les photomontages réalisés selon la 
méthodologie du ministère de la transition écologique : 

- angle de 120° correspondant au regard humain 
- hauteur correspondant à l’angle d’ouverture du regard humain 
- compilation de 15 photographies 
- focale précise 
- à regarder sur impression en A3, à 40 cm des yeux, pour 

respecter les proportions 

M. MANCEAU ajoute que des photomontages ont été réalisés en hiver 
et en été (présence de feuillage). Il y a peu d’impact de la saisonnalité 
sur la visibilité des éoliennes. M. MANCEAU présente une carte 
indiquant les localisations de tous les photomontages prévus. 
Quelques photomontages avec une visibilité importante des éoliennes 
sont présentés aux membres du groupe de travail. 

 



Eurowatt – Champagney – Compte-rendu de la réunion de travail      23 juin 2021 

              
8 

 

 
M. MANCEAU indique que l’impact paysager est fort depuis 
Champagney. 

 
M. MANCEAU explique que les éoliennes sont très peu visibles depuis 
Mutigney, seuls les bouts de pales peuvent apparaitre à l’horizon. Une 
vue filaire a donc été réalisée. Des éléments du paysage peuvent 
masquer les éoliennes. 
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Au hameau de La Tuilerie les deux parties du parc, au nord et au sud, 
sont visibles. 

 

Depuis le centre de Champagney, certaines éoliennes sont masquées 
par les habitations. 

 
Depuis Cléry et le hameau de Nillieux, les 5 éoliennes au nord du parc 
sont visibles. L’impact paysager est qualifié de fort. Depuis le bourg de 
Cléry, en contrebas, les éoliennes seront moins visibles. 
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A Champagnolot, l’impact paysager est qualifié de fort. 

Depuis Vielverge, les 8 éoliennes en projet seront visibles. 

 
A Pesmes, site patrimonial remarquable, avec des monuments 
historiques, les sensibilités paysagères sont importantes. Néanmoins, 
l’impact paysager du projet éolien est « moyen » car : 

- 2 éoliennes sont en enfilade, n’en faisant apparaitre qu’une 
seule 

- l’emprise angulaire sur l’horizon est réduite de ce fait 
- entre les deux groupes de 3 et 5 éoliennes (dont 4 seulement 

visibles pour le 2ème groupe), il y a un espace de respiration 
visuel important 

Le second photomontage depuis Pesmes a été réalisé à la demande 
des Architectes des bâtiments de France de Haute-Saône pour juger 
la covisibilité (c’est-à-dire la visibilité, depuis un point de vue, à la fois 
du parc éolien et d’un autre élément paysager remarquable) avec le 
château de Pesmes. Depuis ce point de vue, les éoliennes sont 
visibles de part et d’autre du château, mais des arbres apparaissent 
plus haut que les éoliennes. 
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Depuis la route de Soissons-sur-Nacey, les 8 éoliennes sont bien 
visibles. 

Depuis Dammartin-Marpain, des éléments du paysage (végétation, 
habitations, poteaux électriques) masquent les éoliennes et atténuent 
la visibilité du parc. 

 
Depuis Pesmes, en arrivant de Broye-les-Pesmes, il y a une covisibilité 
avec le Musée des Forges et les éoliennes. Sur ces derniers 
photomontages, le long de routes départementales, l’enjeu paysager 
est moindre avec un point de vue dynamique : le conducteur est 
davantage focalisé sur la route que sur le paysage. 

M. CORRADI de l’association 3DCV, indique que les photomontages 
réalisés par l’association 3DCV sont très différents. Il estime que les 
photomontages présentés par Eurowatt ne représentent pas la réalité 
du futur parc éolien. 

M. CORRADI présente les photomontages réalisés par l’association 
3DCV. M. MANCEAU estime que la méthodologie du Ministère de la 
Transition écologique n’est pas respectée pour les photomontages 
présentés par M. CORRADI, notamment à cause du zoom sur le 
paysage. 

M. VERNE estime que l’impact paysager à travers les photomontages 
est bien perceptible, notamment depuis Champagney. A titre 
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personnel, il indique apprécier la vue des éoliennes dans le paysage 
local. Il ajoute que les photomontages seront contrôlés par les services 
de l’État et que les Architectes des bâtiments de France seront 
également très vigilants à ce sujet. 

M. CORRADI regrette qu’il n’y ait pas plus de photomontages 
présentés, notamment depuis d’autres lieux de vie ou points de vue 
remarquables. 

M. MANCEAU indique que davantage de photomontages (45 à 50 au 
total) seront présents dans le dossier d’autorisation environnementale. 
L’ensemble des points de vue depuis lesquels ont été réalisés des 
photomontages sont visibles sur les cartes présentées précédemment 
(voir pages 7 et 8). Il ne s’agit de présenter aujourd’hui qu’une série 
réalisée pour la réunion. M. MANCEAU ajoute que des photomontages 
sont réalisés dès que sensibilité paysagère est identifiée. Certaines 
zones n’ont pas été retenues compte tenu de la topographique ou de 
l’existence de forêt qui masque les éoliennes. C’est notamment le cas 
aux abords du Château de Damartin-Marpain. C’est pourquoi le 
photomontage depuis cette commune a été réalisé sur les hauteurs 
depuis le stade de football. M. MANCEAU ajoute que si un point de 
vue semble manquer pour réaliser un photomontage, en accord avec 
Eurowatt, un photomontage supplémentaire pourra être réalisé. 

6. Environnement acoustique 

M. MANCEAU présente les résultats des études acoustiques. Pendant 
un mois environ, des sonomètres ont été installés dans des jardins tout 
autour de la zone du projet. 

Les cartes présentées montrent l’émergence sonore des éoliennes du 
modèle V162, respectivement avec un vent de Sud-Ouest puis de 
Nord-Est. 
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M. MANCEAU explique que les zones entourées de bleu sont des 
zones où des émergences ont été évaluées numériquement. Certains 
secteurs présentent des dépassements du seuil réglementaire fixé à 
35 dB (avec des émergences de 5 dB le jour et 3 dB la nuit). Des 
bridages seront alors mis en place pour respecter la réglementation en 
vigueur. M. MANCEAU explique que c'est le cas au Hameau de la 
Tuilerie. La majorité des zones entourées en bleus devraient connaître 
des émergences d'après la simulation, mais qui se situent en dessous 
du seuil réglementaire. En dessous de 35 dB, le bruit existe mais il est 
très peu perceptible. 35 dB correspond, par exemple, au bruit d’un 
frigidaire en fonctionnement dans une pièce. Les secteurs éloignés 
comme Vielverge ou Mutigney sont peu ou pas impactés. Par ailleurs, 
il est rappelé que le bruit se déplace dans le sens du vent. 

Question : Les pales des éoliennes de parcs construits par Eurowatt 

sont-ils pourvus de « sérations », pour réduire l’impact acoustique ? 

Réponse : M. MANCEAU a annoncé que les éoliennes du parc de Rio 
(à Beaulencourt, dans le Pas-de-Calais) étaient pourvues de sériations. 
Il s’agit en fait d’un autre dispositif acoustique appelé « extrados » (en 
savoir plus en cliquant ici). En revanche, un parc d'Eurowatt construit 
en 2020, appelé Les Loups (à Grécourt, dans la Somme) comporte 
des pales pourvues de sérations.1 

 
1 Réponse complétée par Eurowatt après la réunion de travail, dans le compte-rendu. 

 
Photo de sérations transmise par Eurowatt pour le compte-rendu 
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7. Construction 

Ü Emprises au sol 
M. MANCEAU présente l’emprise au sol des éoliennes pendant la 
phase de construction du parc éolien. 

 

 

Ü Chemins d’accès 
M. MANCEAU présente le plan des chemins d’accès aux éoliennes (en 
bleu clair et bleu foncé sur la carte). Il rappelle que l’objectif des élus 
de Champagney est d’éviter le passage de camions par le bourg et de 
préférer le passage par une route faite récemment. Seules les 3 
éoliennes au sud devront être acheminées via Champagney. 

 
M. MANCEAU indique qu’un seul nouveau chemin sera créé pour 
accéder au Bois des Maux Quartiers et à l’éolienne n°8. 

M. MANCEAU indique avoir travailler avec l’ONF et le turbinier pour 
limiter au maximum le déboisement (temporaire) et le défrichement 
(définitif) de zones forestières. 

Eurowatt a pour obligation de compenser l’impact sur l’environnement 
des zones forestières défrichées avec des mesures compensatoires 
(voir page suivante). 
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M. MANCEAU précise que les 0,42 ha déboisés en moyenne par 
éolienne comprennent les zones déboisées pour le passage des 
convois et les bandes roulantes des convois. Il y a une majorité 
d’emprise temporaire qui seront ensuite replantées. De plus, les 
manœuvres pour tourner seront effectuées dans les parcelles agricoles 
plutôt qu’en forêt pour limiter les impacts (l'impact sur les habitats plus 
faibles sera aussi limité à une seule saison culturale). 

M. MANCEAU indique que Eurowatt fait également appel à un mode 
de transport de pale novateur : un leveur de pale qui permet de 
transporter les pales à la verticale et de faire des rotations, divisant par 
2 les zones à déboiser pour les accès et la construction. 

 
2 Les chiffres indiqués ont été précisés par Eurowatt, pour rectifier ce qui avait été annoncé lors 
de la réunion de travail. 

Question : Quelles sont les dimensions d’une plateforme pour une 

éolienne ? 

Réponse : La plateforme mesure 40 mètres sur 70 mètres (soit 3 000 
m2)2. Elle est réalisée à partir d’un mélange de chaux et de ciment. 
Pour l’assemblage de l’éolienne. Une zone plus large est prévue pour 
le stockage et l’assemblage de l’éolienne. Cette zone est retirée des 
sections d’aménagement forestier. A proximité de l’éolienne, un 
désherbage mécanique est mis en place pour éviter que des racines 
n’endommagent la plateforme, et que des oiseaux ne soient attirés. 

Bruno GUESPIN, ONF, ajoute qu’il s’agit d’une parenthèse dans l’état 
boisé des parcelles utilisées. Ces parcelles pourront revenir à 
l’exploitation forestière. L’ONF pourra également utiliser les 
plateformes au bénéfice de la forêt. 

Ü Raccordement 
Daniel RENARD, Enedis, explique qu’il y a 2 postes de très haute 
tension pour raccorder le futur parc éolien des Vents du Nacey : à 
Auxonne (à 14-15 km, avec 37 MW disponibles) et à Champvans (à 
25 km, avec 64 MW disponibles). Le raccordement se fera donc très 
vraisemblablement à Champvans. 

RTE assure le raccordement à ces postes où des transformateurs vont 
convertir l’électricité en 20 000 volts pour alimenter les lignes à haute 
tension. Le courant est ensuite acheminé dans les villages, auprès des 
transformateurs qui transforment la tension en 380 volts pour les 
usages quotidiens. Le câble pour le raccordement passe sur le 
domaine public, il est enterré à l’aide d’une trancheuse, à 60 cm du 
sol, dans des tranchées de 40 cm de largeur. 
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Question : Quels sont les numéros de parcelles d’implantation des 

postes de livraison ? 

Réponse3 : Les numéros des parcelles d’implantation des 3 postes de 
livraisons sont : 

1. section AD n°9 et 8  
2. section AD n°15 
3. section AH n°29 et 25 

8. Les mesures environnementales 

M. MANCEAU présente les mesures environnementales prises pour le 
projet éolien des vents du Nacey. Il précise que pour limiter l’impact de 
la phase de construction du parc sur la faune, les travaux seront 
effectués en automne, hiver et au début du printemps. 

 

 
3 Réponse apportée par Eurowatt après la réunion de travail, dans le compte-rendu. 

M. MANCEAU précise que les îlots de sénescence consistent à 
« mettre le bois sous cloche ». Les arbres et branches tombés restent 
au sol pour se dégrader. 

 
M. MANCEAU indique qu’après la création de la prairie humide (sur 3 
km environ), aucune intervention humaine n’aura lieu. Elle constitue 
alors un couloir écologique et est très productive grâce à la présence 
du ruisseau. 

Ces mesures environnementales ont fait l’objet de nombreux 
échanges avec l’association Dole Environnement. 
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9. Échanges avec les participants 

M. DELATTE propose que le reste du temps soit dédié à des échanges 
sur toutes les questions que les participants souhaitent aborder. 

Ü Production énergétique 
Question : A partir de quelle vitesse de vent une éolienne fonctionne-

t-elle ? 

Réponse : Cela dépend des modèles. Une éolienne peut fonctionner 
à partir de 2-3 m/s, soit environ 10 km/h de vent, grâce aux grands 
gabarits d’éolienne. La production optimale est atteinte à partir de 23 
à 25 m/s de vent, soit environ 90 km/h. 

Question : Comment est mesurée la vitesse du vent ? 

Réponse : Chaque éolienne est pourvue d’un anémomètre, au niveau 
de la nacelle, qui mesure en continue la vitesse et la direction du vent, 
de façon à orienter les pales et la nacelle face au vent. Il y a également 
un système centralisé de collecte des données, mais chaque éolienne 
est autonome. 

Question : Qu’en est-il de la production d’hydrogène ? 

Réponse : Ce sujet est brièvement évoqué dans l’étude d’impact. Il 
s’agit encore d’une technologie naissante que l’on suit attentivement. 
Peut-être que des évolutions dans les 25 à 30 ans d’exploitation du 
parc éolien nous permettront de recourir à cette technologie, nous 
nous gardons donc la possibilité de le faire. Deux stations 
expérimentales de production d’hydrogène existent en France, dont 

 
4 Eurowatt souhaite partager 2 vidéos réalisées par un youtubeur « Thierry agriculteur 
d'aujourd'hui » sur l’implantation d’éoliennes sur des parcelles agricoles : 

une à Pau. Beaucoup de collectivités s’intéressent à l’hydrogène, 
notamment à Dijon. 

Par ailleurs, le stockage électrique dans des batteries est rendu 
possible par la réglementation, notamment pour les énergies 
renouvelables (solaire, éolien). Ainsi, ces énergies peuvent produire 
quand les conditions climatiques le permettent et injecter de 
l’électricité dans le réseau quand celui-ci en a besoin. 

Ü Technique 
Question : Une éolienne à proximité d’une parcelle agricole peut-elle 

générer des interférences pour le guidage GPS des engins agricoles ? 

Réponse : Ce type de problématique n’est jamais arrivé à Eurowatt, 
malgré l’implantation de nombreuses éoliennes en terrain agricole. 
Néanmoins, si cela devait arriver, une solution sera trouvée et les frais 
d’intervention d’un technicien seront à la charge d’Eurowatt.4 

Ü Sécurité 
Question : Des préconisations sont-elles prises pour limiter le risque 

qu’une éolienne tombe sur une route ? 

Réponse : Oui, il y a des règles de sécurité, avec des marges 
supplémentaires d’éloignement aux routes. 

Question : Les pales des éoliennes peuvent-elles givrer ? 

Réponse : Oui, à cause de la combinaison de 3 facteurs : 

- la faible vitesse du vent 
- l’hydrométrie 
- la température 

- Le fonctionnement d'une éolienne avec Erwan, responsable d'exploitation 
- Implantation des éoliennes chez Olivier agriculteur 
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Les éoliens sont pourvues d’un système de détection du givre. Le 
principal risque est la possibilité de projection de givre sur la voierie. 

Ü Enjeux économiques 
Question : Il avait été question de la création d’un centre de 

maintenance à Champagney, avec la création d’une dizaine d’emplois. 

Qu’en est-il ? 

Réponse : M. VERNE indique que c’est en négociation. M. DARNE 
ajoute qu’un centre équivalent a été créé dans le Pas-de-Calais, avec 
60 employés, avec un engagement que ce centre fonctionne pendant 
au moins10 ans. Donc ce genre de projet est possible. Il faut pour cela 
une commande groupée, avec d’autres parcs éoliens à proximité, pour 
justifier d’un volume de travail suffisant. Il faut échanger avec d’autres 
développeurs éoliens pour des projets dans un périmètre de 15 à 20 
km de Champagney.5 

Question : Est-il envisagé d’ouvrir le projet au financement participatif ? 

Si oui, dans quel délai ? 

Réponse : Oui, c’est une possibilité, s’il y a une demande des habitants 
et des collectivités. S’il y en a, le financement participatif ne sera lancé 
qu’après avoir reçu l’autorisation environnementale. 

M. VERNE ajoute que le cadre juridique aujourd'hui en vigueur offre la 
possibilité de participer au financement du parc. Un financement à 
hauteur de 1 M€ pourrait être envisageable. 

Mme Manon ORINEL, Grand Dole, précise que le Contrat de Relance 
et de Transition Écologique (CRTE) du Grand Dole recense les projets 
de transition énergétique du territoire. Il donne la possibilité aux 
collectivités d’y investir financièrement. 

 
5 Eurowatt souhaite partager un article de presse à ce sujet, en annexe du compte-rendu. 

Ü Démantèlement 
Question : Comment est prévu le démantèlement du parc éolien ? 

Réponse : Ce sujet a déjà été abordé en détail lors de précédentes 
réunions de travail (cf. comptes rendus sur le site internet). Le 
démantèlement est à la charge de l’exploitant, et en cas de défaillance 
de l’exploitant, une somme cautionnée prévue à l’avance est 
débloquée par la société de cautionnement. 

10. Conclusion 

Ü Les prochaines étapes 
M. MANCEAU explique que la prochaine étape est le dépôt du dossier 
d’autorisation environnementale en automne 2021. Avant cela, les 
échanges se poursuivent avec l’ONF, Dole Environnement, 
l’association communale de chasse et Enedis. Il est aussi prévu 
d’informer davantage les communes voisines sur le projet, à leur 
demande. D’ailleurs, un résumé non-technique sera envoyé aux 
communes d’implantation et limitrophes un mois avant le dépôt du 
dossier. 

Suite au dépôt, il y a 2 à 3 mois d’instruction avant que les services de 
l’État ne fassent des demandes de compléments pour affiner le projet, 
notamment pour justifier certains impacts. L’enquête publique aura lieu 
après cela, au plus tôt au printemps 2023. 

M. VERNE propose de faire une nouvelle réunion de travail et une 
permanence d’information avant le dépôt du dossier, et de favoriser 
l’information des habitants par la distribution de présentations en 4 
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pages par exemple, notamment pour toutes les personnes qui n’ont 
pas ou ne se rendent pas sur internet. 

Il est rappelé qu’une permanence d’information ouverte à tous se 
tiendra ce mercredi 23 juin 2021, entre 17h et 20h30 à la Maire de 
Champagney. 

Eurowatt continuera également d’informer les participants sur le 
développement du projet par courriel et via le site internet 
https://champagney.projetdurable.fr/ pendant la période à venir. 

M. DELATTE remercie les participants et invite toute personne ayant 
des questions à contacter Eurowatt à tout moment. 
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ANNEXE 
RECAPITULATIF DE LA REUNION DE TRAVAIL DU 23 JUIN 2021 

AVEC LES ELUS DES COMMUNES LIMITROPHES 
A CHAMPAGNEY 

 

 
Récapitulatif rédigé par Quelia (agence de concertation, mandatée par Eurowatt)
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1. Les participants 

21 personnes ont participé à la réunion : 

Commune de Champagney 
Pierre VERNE, Maire 
Maryvonne LANAUD, Conseillère municipale 
Pascal AUVERNOIS, Conseiller municipal 
Commune de Cléry 
Éric ALLEGRANZA, Maire-adjoint 
Commune de Dammartin-Marpain 
Pascal NIAUX, Maire-adjoint 
Commune de Montmirey-le-Château 
Hervé CHEVILLOTE, qui s’est présenté comme élu de Montmirey-le-
Château 
Commune de Montmirey-la-Ville 
Raphaël NIOT, Maire-adjoint 
Julien PEGEOT, Conseiller municipal 
Commune de Mutigney 
Éric DRUOT, Maire 
Arnaud DAVAL, Maire-adjoint 
Commune de Pesmes 
Virginie JURET, Conseillère municipale 
Commune de Soissons-sur-Nacey 
Gabriel DELOGE, Maire 
Charles RAMBAUD, Maire-adjoint 
Commune de Vielverge 
Evelyne SOMMET, Maire 
Maryse PARIS, Conseillère municipale 
Amaury TROPÉE, Conseil municipal 
Eurowatt 
Dominique DARNE, Président 

Simon MANCEAU, Chef de projet 
Nadège COLLET, Chef de projet 

Ü Animation 
Constant DELATTE et Noé FOURCAUD, Quelia, agence de 
concertation mandatée par Eurowatt pour animer la réunion et rédiger 
le compte-rendu. 

Ü Personnes excusées 
Les personnes suivantes ont souhaité excuser leur absence : 

Noël VEURIOT, Maire de Cléry 

2. Déroulement de la réunion 

Cette réunion de travail avec les élus des communes limitrophes a été 
l’occasion de présenter aux élus : 

- EUROWATT 
- le calendrier d’avancement du projet 
- le projet : 

o les variantes d’implantation 
o l’implantation retenue, avec les distances aux 

habitations les plus proches dans chaque village 
- les mesures acoustiques 
- les photomontages 

N.B. : une présentation similaire a été faite aux membres du 

groupe de travail et a fait l’objet d’une restitution plus détaillée dans 

le compte-rendu auquel est annexé ce récapitulatif. 
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3. Échanges 

Les nombreux échanges ont permis de répondre aux interrogations 
des élus et d’identifier plusieurs points de vigilance à prendre en 
compte dans le développement du projet : 

Ü Environnement acoustique 
- à quoi correspond, par comparaison avec un bruit existant, le 

dépassement autorisé de 5 dB le jour ? 
o un dépassement de 5 dB à partir de 35 dB revient à 

passer d'un bruit d'un frigidaire en fonctionnement 
dans une cuisine à l'ambiance sonore d'une 
bibliothèque. Ces deux environnements sonores sont 
qualifiés de calme d'après le schéma ci-dessous.6 

 
Source : Systemed.fr 

- impacts acoustiques basés sur des mesures et des 
modélisations, alors qu'il n'existe aucune expérimentation en 
en France sur des éoliennes de 240 mètres : 

o des mesures de contrôle sont effectuées après la mise 
en service du parc par les services de l’État, et il y a 

 
6 Réponse apportée par Eurowatt après la réunion de travail, dans le compte-rendu. 

une obligation de brider les éoliennes si les émergences 
dépassent les seuils autorisés 

Ü Enjeux paysagers 
- de fortes inquiétudes des élus qui parlent de « pollution 

visuelle » 
- actuellement, forte visibilité du clignotement nocturne du mât 

de mesure dans un large périmètre 
- point de vue important à Pesmes, en face du portail de l’église : 

o oui c’est un enjeu mais beaucoup d’arbres à cet endroit 
atténuent l’impact paysager 

- demande de comparer des photomontages avec des vues 
réelles d’un parc éolien construit : 

o Eurowatt peut proposer plusieurs éléments de 
comparaison à ce sujet7 

- impact paysager des éoliennes la nuit (balisage) : 
o des réflexions en cours pour amoindrir ces éclairages 

ou éteindre les parcs la nuit (comme c’est le cas en 
Allemagne), avec l’utilisation d’infrarouge, ou feux qui 
s’allument au passage des avions. Sujet en discussion 
depuis plusieurs années 

Ü Information et dialogue 
- des demandes pour se rendre plus concrètement compte des 

impacts d’un parc éolien : 
o proposition de visiter un parc éolien en fonctionnement (le 

parc éolien de Chamole est évoqué, mais il est très différent 
du projet des Vents du nacey). Eurowatt s’engage à faire 
une proposition de visite aux élus prochainement 

7 Un dossier sur la « Perception d’une éolienne en fonction de la distance dans un paysage 
dégagé » est proposé par Eurowatt, en annexe. 
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o avoir des retours des riverains d’un parc existant  : Eurowatt 
doit fournir un sondage par Harris Interactive à ce sujet 

- résumé non-technique du projet fourni aux communes 
d’implantation et limitrophes, un mois avant le dépôt de la 
demande d’autorisation environnementale 

- manque d’information des habitants dans un rayon de 6 km 
autour de Champagney, estimée par des élus 

Ü Enjeux économiques 
- rentabilité du parc malgré tous les obstacles à son 

développement ? 
o oui, nombreuses analyses en amont avec les banques, 

si trop de bridages anticipés ou exigés : abandon du 
développement 

- coût d’installation d’une éolienne ? 
o le coût d'installation varie avec le nombre d’éoliennes 

installées dans le parc, le nombre de kilomètres de 
chemins renforcés, le raccordement, le prix des 
machines, etc. On considère qu'un MW éolien coûte 
entre 1 et 1,5 M€ selon les régions.8 

- coût d’investissement et retours sur investissement prévus ? 
o le montant global de l'investissement du parc éolien 

des Vents du Nacey est évalué à 60 M€, soit 7,5 M€ 
par éolienne.9 

- soutien de l’État au développement de l’éolien en France 
(subvention, tarif d’achat, etc.) ? 

o les premiers parcs éoliens installés en France 
bénéficiaient d'un contrat d'achat qui se situe entre 80 
et 90 € du MWh et ce pendant une durée de 15 ans. 

 
8,6,7,8 Réponses apportées par Eurowatt après la réunion de travail, dans le compte-rendu. 

 

o aujourd'hui, le parc éolien des Vents du Nacey devra 
se présenter en appel d'offres auprès la Commission 
Régulation de l'Énergie (la procédure ayant changé). Le 
dernier tarif d’achat d'électricité produit par un parc 
éolien lors du dernier appel d'offre était de 60,5 € du 
MWh. La durée des contrats d'achat d'électricité est 
aujourd'hui de 20 ans.10 

- compensations prévues pour les communes proches 
impactées ? 

o des possibilités à discuter si en corrélation avec les 
impacts du futur parc éolien 

Ü Production d’énergie 
- part de l’éolien dans la production énergétique en France ? 

o le taux de couverture moyen de la consommation 
française était de 8.84 % en 2020 (Source : RTE)11 

- pourquoi implanter des éoliennes de 240 mètres ? 
o productivité plus importante, distance entre le bout de 

pale et la sol plus importante, ce qui réduit les bridages 
(liés au passage de l’avifaune et des chauves-souris 
sous les pales) 

Ü Enjeux environnementaux 
- le Val-de-Saône, un axe de migration important : 

o oui, bien identifié pour le bureau d’étude Biotope Dijon, 
néanmoins pas d’important cortège d’oiseaux 
migrateurs observés, et l’implantation des éoliennes a 
été pensée en maximisant l’écartement aux axes de 
migration 
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- pourquoi implanter des éoliennes dans un massif forestier ? 
o volonté des élus de privilégier le foncier communal 
o beaucoup de mesures environnementales prises pour 

compenser les impacts 
- impact économique pour la forêt ? 

o 3 ha d’exploitation forestière = 30 à 40 €/an 
- sur les 440 ha de forêt seulement 1% de la forêt sera impacté 

par le parc éolien 

4. Conclusion 

Suite à cette réunion d’échange avec les élus des communes, il est 
convenu que Eurowatt propose prochainement aux élus de visiter 
d’un parc éolien en fonctionnement. 

Eurowatt peut également venir à la rencontre des conseils municipaux 
des communes qui en font la demande pour leur présenter le projet, 
les photomontages et échanger à ce sujet. 

Il est convenu qu’Eurowatt continuera à informer les communes sur le 
développement du projet par courriel et via le site internet 
https://champagney.projetdurable.fr/. Ce site internet a vocation à être 
diffusé largement au grand public, les élus sont invités à relayer et à 
transmettre l’url du site à toute personne intéressée par le projet. 
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ANNEXE 
ARTICLE DE PRESSE PARU DANS LA VOIX DU NORD 

27 JANVIER 2019 
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Bureau d’études Paysage
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Tel. : (33) 01 53 79 14 54
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Objet du dossier
L’objet du dossier est de présenter, grâce à une série de photos,  la manière dont est perçue 
une éolienne en fonction de la distance à laquelle se trouve l’observateur, les photos sont prises 
entre 100m et 12 km, le tout validé par huissier de justice.

Il a été retenu le site d’Autremencourt dans l’Aisne, car il s’inscrit dans un paysage ouvert, au 
relief peu marqué, doté d’un système routier suffisant pour multiplier les prises de vue. De plus, 

l’éolienne de référence choisie, se trouve quelque peu isolée des autres, permettant de cibler 
les clichés.

 

Présentation du périmètre d’étude et 
de sa structure paysagère
Situation et données relatives à l’éolienne photographiée

L’éolienne choisie se situe à une vingtaine de kilomètres au Nord-Est de Laon, dans l’Aisne, 
entre les villages d’Autremencourt et de la Neuville-Bosmont. Elle appartient au parc le Moulin 
d’Autremencourt, construit en 2008 et constitué de 12 machines  ; elle est implantée à l’extrémité 
Nord du parc. 

L’éolienne est de type Nordex N90 : d’une hauteur totale en bout de pâle de 145m (rotor à 
100m du sol et pales de 45m de longueur).

Contexte paysager

L’aire d’étude, dans laquelle les photos ont été prises, s’étend d’Autremencourt à l’Ouest, à la 
RD 966 près de Montcornet à l’Est, le long de la RD 946 (Marle-Montcornet). 

Elle s’inscrit dans l’unité paysagère du plateau du Laonnois, caractérisée par un paysage 
d’Openfields, grands îlots de culture céréalière et betteravière. 

Le relief présente de larges ondulations ; entre l’éolienne de référence et le point de prise de 
vue situé à 12 kilomètres, plusieurs vallons secs perpendiculaires à la RD 946 traversent l’espace. 

L’altitude varie peu, entre 115 m NGF au droit du parc et 150 m à l’extrémité Est des prises de 
vue. 

La végétation est rare, présente autour des villages et parfois en fond de vallons.

L’habitat est groupé dans des agglomérations comprenant moins d’une cinquantaine de 
constructions (Autremencourt : 184 habitants, la Neuville-Bosmont : 37 habitants, Montigny 
le Franc : 162 habitants) ; il n’y a que deux fermes isolées dans l’espace agricole sur l’aire 

d’étude. 

45 m

sol

100 m

Aire d’étude
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Contexte météorologique
Mercredi 4 Mai 2011
Beau temps clair - visibilité à 16 km, 

taux d’humidité 73%, 
température de 8 à 18°C, 
vent faible, 
pression 101.77 kPa, 
couverture nuageuse 3%

Description des moyens techniques
• Appareil-photo numérique Canon EOS 350D Digital
Capteur CMOS 22,2 X 14,8
Objectif EFS 18-55mm Canon
Coefficient multiplicateur de focale : 1,6 

Focale : 31mm (31mm X 1,6 = 49,6mm : proche du 50mm argentique) 

• GPS
TowNav Sportiva de CompeGPS
Référence  device ID : 104017001237*04

Logiciel : TwoNav Sportiva 2.2
Coordonnées Lambert 1

• Hauteurs et distances de référence
• Taille de la personne référence : 1m 58

• Distance de la personne référence par rapport au photographe : 10m (mesurés avec un décamètre)

• hauteur de la prise de vue : 1m 60

• Distance à l’éolienne, donnée par le GPS : tous les 100m jusqu’à 1000m, puis tous les 1000m jusqu’à 12 km.

• Huissier de justice
Maître Meunier

3 rue Nestor Gréhant
02000 LAON
03 23 20 23 16
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Description de la méthode
  Repérage des points de prises de vues sur carte IGN au 1/25 000 : tous les 100 m jusqu’à 

1 kilomètre, tous les kilomètres jusqu’à 10 kilomètres, en les situant sur des chemins ou 
des routes 

  Présentation du matériel à l’huissier.

  Enregistrement du point de référence : relevé des coordonnées (Lambert 1) et de l’al-
titude au pied du mat de l’éolienne de référence par l’huissier, enregistrement de ce 
point dans le GPS (Waypoint de référence).

  Prises de vue : 
prise de position aux points définis sur la carte IGN en utilisant le GPS  •	
pour vérifier la distance exacte de l’éolienne de référence, 

mise en place de la personne de référence à 10 mètres de cette position (utilisation •	
d’un décamètre), prises de vue avec présence de l’huissier tous les 100 mètres, puis 
tous les kilomètres

  Pour chaque point depuis lequel une photo est prise, relevé par l’huissier,

de la distance à l’éolienne de référence,•	
des coordonnées Lambert 1 du point de prise de vue•	
de l’altitude.•	

Enregistrement du point de prise de vue dans le GPS (Waypoint).

Photo n° distance à 
l'éolienne

coordonnées 
x du point de 
prise de vue

coordonnées 
y du point de 
prise de vue

hauteur 
de prise 
de vue

heure de 
la prise 
de vue route

éolienne de 
référence 707145 1224539 116 11:20

Photo n°4063 100m 707183 1224341 124 11:32 chemin d'accès à 
l'éolienne

Photo n°4064 200m 707166 1224440 129 11:37 chemin d'accès à 
l'éolienne

Photo n°4065 300m 707145 1224539 131 11:59 chemin d'accès à 
l'éolienne

Photo n°4066 
& 4067 400m 707127 1224637 131 12:03 chemin d'accès à 

l'éolienne

Photo n°4068 500m 707056 1223749 109 12:19 chemin communal 
nord-sud

Photo n°4069 600m 706901 1223670 106 12:24 chemin communal 
nord-sud

Photo n°4070 700m 706569 1224626 124 12:32 RD 64

Photo n°4071 800m 706438 1224584 123 12:35 RD 64
ferme d’Eraucourt

Photo n°4072 900m 708115 1224081 126 12:49 RD5 1
Photo n°4073 1000m 708238 1223975 122 12:54 près de la RD 51
Photo n°4074 

& 4075 2000m 706065 1225986 131 13:09 
13:05 RD 946 (ouest)

Photo n°4076 3000m 710171 1224997 139 14:59 RD 946 (est)
Photo n°4077 4000m 711021 1222957 135 15:24 RD 60

Photo n°4078 5000m 712219 1224605 143 15:44 chemin au nord de 
la RD946

Photo n°4079 6000m 713318 1224197 147 15:55 RD 946

Photo n°4080 7000m 714052 1222486 141 16:04 chemin nord-est de 
Montigny le Franc

Photo n°4081 8000m 715146 1222762 144 16:17 chemin nord-est de 
Montigny le Franc

Photo n°4082 9000m 716117 1222672 141 16:29 chemin à l'est de 
RD59

Photo n°4087 9900m 716954 1222124 147 17:24 ouest de la voie 
ferrée

Photo n°4084 11100m 718308 1222930 153 17:00 RD 946
Photo n°4085 12000m 719208 1222655 157 17:09 RD 946
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La Neuville-
Bosmont

à 100m de l’éolienne

à 600m de l’éolienne
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à 200m de l’éolienne à 300m de l’éolienne à 400m de l’éolienne à 500m de l’éolienne

à 700m de l’éolienne à 800m de l’éolienne à 900m de l’éolienne à 1000m de l’éolienne
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à 1 000m de l’éolienne à 2 000m de l’éolienne

à 7 000m de l’éolienne à 8 000m de l’éolienne

à 3 000m de l’éolienne à 4 000m de l’éolienne

à 9 000m de l’éolienne à 9 900m de l’éolienneà 9 900m de l’éolienne
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à 5 000m de l’éolienne à 6 000m de l’éolienne

à 11 100m de l’éolienne à 12 000m de l’éolienne

Marle

Montcornet

Conclusion
  A moins de 100m, l’éolienne dépasse le champ de vision de l’observateur.

  A 200m, l’éolienne occupe tout le champ de vision.

  Entre 200m et 1 kilomètre, l’éolienne reste très visible et attire le regard (entre 600 et 900m elle 

a une hauteur comparable à celle d’une personne située à 10m d’un observateur) ; de ce fait, 
elle modifie la lecture du paysage.

  Entre 1 et 4 kilomètres, l’éolienne fait partie du paysage au même titre que d’autres éléments 
comme les lignes électriques, les châteaux d’eau. Elle peut peut constituer un point d’appel dans 
le paysage, mais ne modifie pas sa structure ; elle est facilement masquée par la végétation locale.  
Elle devient à peine perceptible sur les photos ; c’est pourquoi un shéma d’éolienne à l’échelle 
de la photo a été inséré à l’extrémité gauche de l’horizon.

  Au-delà de 4 kilomètres et jusqu’à 12 kilomètres, l’éolienne reste visible par temps clair et non 
humide, mais elle ne joue plus de rôle dans la perception du paysage.


